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Schweizerische Eidgenossenschaft [signamre] [QR Code]
Conf€d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
dc renseignements relatifs aux comptes financiers
avec Andorre

du

L ‘Assemble~efe~d~rale de la Confrd&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution1,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 ddcembre 20152 sur 1‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex&~ution de 1‘ accord mu1tilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s comp~tentes
concernant 1‘~change automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers
(accord EAR)3,
vii le message du Conseil f~d~ral du l6juin 2017~,

arr&te:

Art. 1
1 Le Conseil f~d~ra1 est autoris~ ä notifier que la Principaut~ d‘Andorre doit figurer
sur la liste vis& ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 11 est autoris~ ~ notifier ä partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr&~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] {QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~tt~ f~d&ra1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec Antigua-et-Barbuda

du

L ‘Assemble~eftde~rale de la Conßd~ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de 1‘ accord multilat&al du 29 octobre 2014 entre autorit~s eomp~tentes
concemant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers
(accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du 16 juin 2017~,

arr&te:

Art. 1
1 Le Conseil f~d~ral est autoris~ ä notifier qu‘Antigua-et-Barbuda doit figurer sur la
liste vis~e ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 11 est autoris~ ~ notifier ~ partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ fed&al Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec 1‘Argentine

du

L ‘Assemble~eßd&ale de la Confe~d&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu 1‘ art. 39, let. a, de la loi f~ddrale du 18 d&embre 20152 sur 1‘ ~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex&ution de l‘accord multilatdral du 29 octobre 2014 entre autorit~s comp~tentes
concernant 1‘~change automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers
(accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du 16 juin 2017~,
arr~te:

Art.1
1 Le Conseil fdd~ra1 est autoris~ ä notifier que la Rdpublique d‘Argentine doit figu
rer sur la liste vis~e ~ la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~ notifier ~ partir de quel moment l‘dchange automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f&endum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~te fed&al Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec Aruba

du.

L ‘Assemble~ef~d&ale de la Confrd&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu 1‘ art. 39, let. a, de la loi f~d~ra1e du 18 d~cembre 20152 sur 1‘ ~change
international automatique de renseignements en mati~re fiseale,
en ex~cution de 1‘ accor4 multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s comp~tentes
concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers
(accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du l6juin 2017~,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ra1 est autoris~ ä notifier qu‘Aruba doit figurer sur la liste vis& ~t la
section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ä notifier ~ partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr&~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signa~re] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ ft~dera1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec la Barbade

du

L ‘Assembl~efe~d~rale de la Conßd&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d&a1e du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de 1‘ accord multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s comp&entes
concemant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers
(accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d&al du l6juin 2017k,

arr~te:

Art.1
1 Le Conseil f~d&a1 est autoris~ ä notifier que la Barbade doit figurer sur la liste
vis& ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 Ii est autoris~ ä notifier ~ partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art.2

Le präsent arr&~ n‘est pas sujet au r~f&endum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f&I&al Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec le Belize

du

L ‘Assembl~ef&1e~rale de la Confide~ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, dc la loi f~d~rale du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscaie,
en ex&~ution de 1‘ accord multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s comp~tentes
coneernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers
(accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ra1 du l6juin 2017~,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil f~d&a1 est autoris~ ä notifier quc le Belize doit figurer sur la liste vis&
~ la section 7, par. 1, lett. f dc l‘accord EAR.
2 Ii est autoris~ ä notifier ä partir dc quel moment 1‘~change automatique dc rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr&~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidger~ossenschaft [Signaturel [QR Code]
Conf€d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ federal Projet
concernant l‘introduction dc 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec les Bermudes

du

L ‘Assembl~ef~d&ale de la Conf~d&ation suisse,

vii l‘art. 54, al. 1, de la Constitutio&,
vu 1‘ art. 39, let. a, de la loi f~d&a1e du 18 d~cembre 20152 sur 1‘ ~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex&ution de 1‘ accord mu1ti1at~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s comp~tentes
concernant 1‘&hange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers
(accord EAR)3,
vii le message du Conseil f~d~ra1 du 16 juin 2017~,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ra1 est autoris~ ä notifier que les Bermudes doivent figurer sur la
liste vis& ~ la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ä notifier ä partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 63.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec le Brt~si1

du

L ‘Assemble~eßd&ale de la Conßd&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitutio&,
vii l‘art. 39, let. a, de la loi f~d&ale du 18 d~cembre 20152 sur 1‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de 1‘ accord mu1ti1at~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s comp~tentes
concemant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers
(accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d&a1 du l6juin 2017~,

arr&te.

Art.1
1 Le Conseil f~d~ra1 est autoris~ ä notifier que la R~publique f~d~rative du Br~sil
doit figurer sur la liste vis& ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 11 est autoris~ ä notifier ä partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr&~ n‘est pas sujet au r~f~rendurn.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
‘~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ ft~dera1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de rense~gnements relatifs aux comptes financiers
avec les Iles Vierges britanniques

du

L ‘Assembl&frd&ale de la Conf&Ie~ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, dc la loi f~d~rale du 18 d~cembre.20 152 sur 1‘~change
international automatique dc renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de 1‘ accord multilat&al du 29 octobre 2014 entre autorit~s comp~tentes
concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers
(accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d&a1 du l6juin 2017~,

arr&te.

Art.1
1 Le Conseil f~d~ral est autoris~ ä notifier que les ~les Vierges britanniques doivent
figurer sur la liste vis& ä la section 7, par. 1, let. f, dc l‘accord EAR
2 J~ est autoris~ ~ notifier ä partir de quel moment 1‘~change automatique dc rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr~t~ n‘ est pas suj et au r~f&endum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~te ft~dera1 Projet
concernant l‘introduction dc 1‘&hange automatique
dc rense~gnements relatifs aux comptes financiers
avec les Iles Caiman

du

L ‘Assembl~efe~de~rale de la Conftde~ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution1,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d~cembre 20152 sur 1‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex&~ution de 1‘ accord multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s comp~tentes
concernant l‘&hange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers
(accord EAR)3,
vu le message du Conseil f&1~ra1 du l6juin 2017~,

arr&te.

Art.1
1 Le Conseil f~d~ra1 est autoris~ ~ notifier que les lies Ca~fman doivent figurer sur la
liste vis~e ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~ notifier ä partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr~t~ n‘ est pas suj et au r~f&endum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec le Chii

du

L ‘Assembl~efe~d&ale de la Conßde~ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi fdd&ale du 18 d~cembre 20152 sur 1‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiseale,
en ex~cution de 1‘Accord mu1tilat~ra1 du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du 16 juin 2017~,

arr&te:

Ärt.1
1 Le Conseil f~ddra1 est autoris~ ä notifier que la R~pub1ique du Chili doit figurer sur
la liste vis& ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ä notifier ä partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr&~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signai~re] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ fedt~ra1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec la Chine

du

L ‘Assemble~eßd&ale de la Conf&1&ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, dc la loi f~d~ra1e du 18 ddcembre 20152 sur 1‘&hange
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de 1‘ accord multilat&al du 29 octobre 2014 entre autorit~s compdtentes
concemant l‘dchange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers
(accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ra1 du 16 juin 2017~,

arr~te:

Art. 1
1 Le Conseil f~d~ra1 est autoris~ ~ notifier que la Rdpublique populaire dc Chine doit
figurer sur la liste visde ä la section 7, par. 1, let. f, dc l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~t notifier ~t partir dc quel moment l‘dchange automatique dc rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr&~ n‘est pas sujet au rdf&endum.

1 RS1O1
2 RS 653.1

• RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signa~re] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Corifederaziun svizra

Arr~t~ f~d&ra1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de rense~gnements relatifs aux comptes financiers
avec les Iles Cook

du

L ‘Assembl~efe~d&ale de la Confid&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de l‘accord multilat&al du 29 octobre 2014 entre autorit~s comp~tentes
concernant 1‘ ~change automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers
(accord EAR)3,
vu le message du Conseil fd&ral du l6juin 2017~,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ra1 est autoris~ ~t notifier que les lies Cook doivent figurer sur la
liste vis~e ~ la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 Ii est. autoris~ ä notifier ä partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr&~ n‘ est pas suj et au r~f~rendum.

~ RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signaturel [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘~change automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec le Costa Rica

du

L ‘AssembWefe~de~rale de la Conftd~ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en exdcution de l‘Accord multilatdral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp&entes concernant l‘&hange automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d&al du l6juin 2017k,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil fdddral est autoris~ ~t notifier que la R~publique du Costa Rica doit
figurer sur la liste vis& ~ la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 Ii est autoris~ ä notifier ä partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art.2

Le prdsent arr~t~ n‘est pas sujet au r~fdrendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [S ignature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~tt~ f~d~ra1 Projet
cöncernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec Cura~ao

du

L ‘Assemble~ef&1~rale de la Confe~d~ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution1,
vu l‘art. 39, let. a, dc la loi f~d~rale du 18 d&embre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de l‘Accord multilat&al du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘&hange automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ra1 du l6juin 2017~,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ral est autoris~ ~ notifier que CuraQao doit figurer sur la liste vis&
~ la seetion 7, par. 1, let. f, dc l‘accord EAR.
2 11 est autoris~ ä notifier ~ partir dc quel moment l‘&hange automatique dc rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f&endum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ratiori suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ federal Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec les Iles F&ot~

du

L ‘Assembk~efe~de~rale de la Confe~d&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution1,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d&ale du 18 d~cembre 20152 sur 1‘&hange
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de 1‘Accord mu1tilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
eomp~tentes concernant 1‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ra1 du l6juin 2017~,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ral est autoris~ ~ notifier que les Iles F~ro~ doivent figurer sur la
liste vis& ~t la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 11 est autoris~ ä notifier ä partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [signamre] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ fed&al Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
dc renseignements relatifs aux comptes financiers
avec la Grenade

du

L ‘Assembl~efe~d~rale de la Confrd&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution1,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~ra1e du 18 d&embre 20152 sur l‘&hange
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de l‘Accord mu1ti1at~ra1 du 29 oetobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d&a1 du 16 juin 2017~,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil fdd~ral est autoris~ ~ notifier que la Grenade doit figurer sur la liste
vis& ~i. la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 11 est autoris~ ä notifier ä partir dc quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr~t~ n‘ est pas suj et au r~fdrendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec le Groenland

du

L ‘Assembl~efe~d~rale de la Confe~de~ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d&embre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de l‘Accord multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du l6juin 2017~,
arr&te.

Art.1
1 Le Conseil f~d&al est autoris~ ä notifier que le Groenland doit figurer sur la liste
vis& ~t la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~t notifier ~ partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr&~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d&ra1 Projet
concernant l‘introduction dc 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec 1‘Inde

du

L ‘Assemble~efe~de~rale de la Conftde~ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d&a1e du 18 d~cembre 20152 sur 1‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiseale,
en ex~cution de l‘Accord multilat~ra1 du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant 1‘ &hange automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ra1 du l6juin 2017k,

arr~te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ra1 est autoris~ ~ notifier que la R~publique de l‘Inde doit figurer
sur la liste vis~e ä la seetion 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~ notifier ä partir de quel moment 1‘&hange automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art.2

Le präsent arr~t~ n‘ est pas suj et au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederaziorie Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction dc 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec 1‘Indon~sie

du

L ‘Assemble~ef&i&ale de la Conf&1&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d&ale du 18 d~cembre 20152 sur l‘&hange
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de 1‘Accord multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du 16 juin 2017~,

arre~te.

Art.1
1 Le Conseil f~d&al est autoris~ ä notifier que la R~pub1ique d‘Indon~sie doit figurer
sur la liste vis& ~ la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~ notifier ä partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec Israel

du

L ‘Assembl~efe~d&ale de la Conftd&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d&ale du 18 &cembre 20152 sur 1‘&hange
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de 1‘Aecord multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
eomp~tentes concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du 16 juin 2017k,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ra1 est autoris~ ~i. notifier que l‘]~tat d‘Isra~l doit figurer sur la liste
vis& ~t la section 7, par. 1, let. f, dc l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ä notifier ä partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] •[QR Code]
Conf~d€ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~te~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec la Colombie

du

L ‘Assembl~eflde~rale de la Con$de~ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~ra1e du 18 d~cembre 20152 sur l‘&hange
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de 1‘Accord multilat~ra1 du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant 1‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ra1 du 16 juin 2017~,

arr~te:

Art. 1
1 Le Conseil f~d~ra1 est autoris~ ~ notifier que la R~publique de Colombie doit
figurer sur la liste vis& ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ä notifier ä partir de quel moment 1‘&hange automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr~t~ n‘ est pas suj et au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d~ra1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec le Liechtenstein

du

L ‘Assembl~ef&1e~rale de la Conf~d&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~ra1e du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex&~ution de 1‘Accord multi1at~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘&hange automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ra1 du l6juin 2017k,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ral est autoris~ ~t notifier que la Principaut~ de Liechtenstein doit
figurer sur la liste vis& ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ä notifier ä partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederaziorie Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ fedt~ra1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec la Malaisie

du

L ‘Assembl~ef~de~rale de la Confe~d&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution1,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d&a1e du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de l‘Accord multilat&al du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du 16 juin 2017~,

arr~te:

Art.1

‘Le Conseil f~d~ral est autoris~ ä notifier que la Malaisie doit figurer sur la liste
vis~e ~ la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ä notifier ~ partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr&~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ ft~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de rense~gnements relatifs aux,comptes financiers
avec les Iles Marshall

du

L ‘Assembl~efe~de~rale de la Conf&1&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d&embre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de l‘Accord multilat&al du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘&hange automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d&al du 16 juin 2017~,

arr~te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ral est autoris~ ~ notifier que la R~publique des ~les Marshall doit
figurer sur la liste vis~e ~i. la seetion 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 ~ est autoris~ ~i notifier ä partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f&endum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
dc renseignements relatifs aux comptes financiers
avec Maurice

du

L ‘Assembl~eftd&ale de la Confe~de~ration suisse,

vii l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex&~ution de l‘Accord multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du l6juin 2017k,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil f~d&al est autoris~ ä notifier que la R~pub1ique de Maurice doit figurer
sur la liste vis& ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 Ii est autoris~ ~i notifier ~ partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f&endum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signa~re] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ ft~d~ra1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec le Mexique

du

L ‘Assemble~ef~d&ale de la Confe~d&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de 1‘Accord mu1tilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du l6juin 2017~,

arr&e:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ral est autoris~ ä notifier que les 1~tats-Unis du Mexique doivent
figurer sur la liste vis& ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~t notifier ä partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr&~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS101
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Corifederaziun svizra

Arr~t~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec Monaco

du

L ‘Assemble~ef&1~rale de la Confe~d&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~ra1e du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de l‘Accord multilatdral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant 1‘ dchange automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d&al du l6juin 2017~,

arr&te.

Art.1

‘Le Conseil f~d&a1 est autoris~ ~i notifier que la Principaut~ de Monaco doit figurer
sur la liste vis& ~t la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autorisd ä notifier ä partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr~t~ n‘est pas sujet au rdf&endum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confecleraziun svizra

Arr~t~ fedt~ra1 Projet
concernant l‘introduction dc 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec Montserrat

du

L ‘Assemble~efe~de~rale de la Conf&1&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d&a1e du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex&ution de 1‘Accord mu1tilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant 1‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d&a1 du l6juin 2017~,

arr~te:

Art.1
1 Le Conseil f~d&al est autoris~ ~ notifier que Montserrat doit figurer sur la liste
vis& ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ä notifier ~ partir de quel moment 1‘~ehange automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf€d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~dt~ra1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec la Nouve11e-Zt~1ande

du

L ‘Assemble~ef&1&ale de la Confe~d&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution1,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~ra1e du18 ddcembre 20152 sur l‘&hange
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de l‘Accord multilatdral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant 1‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~ddral du l6juin 2017~,

arr~te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ral est autoris~ ~ notifier que la Nouve11e-Z~lande doit figurer sur la
liste vis~e ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 11 est autoris~ ä notifier ä partir de quel moment l‘dchange automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~te f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
dc renseignements relatifs aux comptes financiers
avec la Russie

du

L ‘Assembl~ef&1e~rale de la Conßd&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~ra1e du 18 d~cembre 20152 sur 1‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de 1‘Accord multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘&hange automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ra1 du l6juin 20l7~,

arr~te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ra1 est autoris~ ä notifier que la F~d&ation de Russie doit figurer
sur la liste vis& ~t la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~ notifier ~ partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~‚ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf€d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ fedt~ra1 Projet
concernant l‘introduction dc 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec Saint-Kitts-et-Nevis

du

L ‘Assemble~efe~c1e~rale de la Conf&1&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution1,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~ra1e du 18 d&embre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de l‘Accord mu1tilat~ra1 du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp&entes concernant l‘&hange automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ra1 du l6juin 2017~,

arr&e.

Art.1
1 Le Conseil f~d~ral est autoris~ ä notifier que la F~d&ation de Saint-Kitts-et-Nevis
doit figurer sur la liste vis& ä la seetion 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ä notifier ä partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr&~ n‘ est pas suj et au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf€d~ration suisse
Confecierazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction dc 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec Sainte-Lucie

du

L ‘Assemble~ef&1&ale de la Confe~d&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution1,
vu 1‘ art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d&embre 20152 sur 1‘ ~change
international automatique de renseignements en mati~re fiseale,
en ex~cution de l‘Accord multilatdral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
compdtentes concernant l‘&hange automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~ddral du l6juin 2017~,

arr~te:

Art. 1
1 Le Conseil fdddral est autoris~ ä notifier que Sainte-Lucie doit figurer sur la liste
vis& ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘aecord EAR.
2 J~ est autoris~ ä notifier ä partir de quel moment l‘dchange automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr&~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec Saint-Vincent-et-les-Grenadines

du

L ‘Assemble~efe~d&ale de la Conf~d&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d~cembre 20152 sur l‘dchange
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de l‘Accord multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant 1‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du l6juin 2017~,

arr~te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ral est autoris~ ä notifier que Saint-Vincent-et-les-Grenadines doit
figurer sur la liste vis~e ~i la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~ notifier ~ partir de quel moment 1‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziuri svizra

Arr~t~ f~d~ra1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec Samt-Mann

du..

L ‘Assembkefe~de~rale de la Conßd&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d&a1e du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiseale,
en ex~cutionde l‘Accord multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du 16 juin 2017~,

arr~te:

Art.1
1 Le Conseil f~d&al est autoris~ ~ notifier que la R~publique de Samt-Mann doit
figurer sur la liste vis~e ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~ notifier ~ partir de quel moment l‘dchange automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr&~ n‘est pas sujet au r~f&endum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~te~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
dc renseignements relatifs aux comptes financiers
avec 1‘Arabie saoudite

du

L ‘Assemble~eßd&ale de la Conßd&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d&embre 20152 sur 1‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex&aition de 1‘Accord multilat~ra1 du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant 1‘&hange automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ra1 du l6juin 2017~,

arr~te:

Art.1
1 Le Conseil f~&ral est autoris~ ä notifier que le Royaume d‘Arabie saoudite doit
figurer sur la liste vis& ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ä notifier ~ partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art.2

Le pr~sent arr&~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction dc 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec les Seychelles

du

L ‘Assembl~efe~de~rale de la Conf~d&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution1,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 &cembre 20152 sur 1‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de l‘Accord mu1ti1at~ra1 du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant 1‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d&al du 16 juin 2017~,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ra1 est autoris~ ä notifier que la R~publique des Seychelles doit
figurer sur la liste vis~e ~ la section 7, par. 1, let. f, de 1‘ accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~i notifier ä partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signa~~re] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~te~ f~dt~ra1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec 1‘Afrique du Sud

du

L ‘Assemble~efe~d&ale de la Conf~d&ation suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution1,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~ra1e du 18 &cembre 20152 sur l‘dchange
international automatique de renseignements en mati~re fiseale,
en exdcution de 1‘Accord mu1tilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘&hange automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d&a1 du l6juin 2017~,

arr~te:

Art. 1
1 Le Conseil f~ddral est autoris~ ä notifier que la R~publique d‘Afrique du Sud doit
figurer sur la liste vis& ~i la seetion 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~ notifier ä partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr~td n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [signamre] [QR Code]
Conf~d€ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ fede~ra1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
dc rensejgnements relatifs aux comptes financiers
avec les Iles Turques-et-Caiques

du

L ‘Assemble~efe~d~rale de la Confrd~ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de l‘Accord multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d&al du l6juin 2017k,

arr&te:

Art.1
1 Le Conseil f~d~ral est autoris~ ä notifier que les ~les Turques-et-Ca~ques doivent
figurer sur la liste vis~e ~ la seetion 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 ~ est autoris~ ?t notifier ä partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art. 2

Le präsent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf~d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~te f~d&a1 Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
dc renseignements relatifs aux comptes financiers
avec 1‘Uruguay

du

L ‘Assembl~ef&1&ale de la Confe~d&ation suisse,

vii l‘art. 54, al. 1, de Ja Constitution‘,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~ra1e du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex&ution de J‘Accord multilat&al du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘~change automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d~ral du l6juin 2017~,

arr&te:

Art.1

‘Le Conseil f~d~ral est autoris~ ~ notifier que la R~pub1ique Orientale de 1‘Unuguay
doit figurer sur la liste vis~e ä la section 7, par. 1, let. f, de l‘accord EAR.
2 J~ est autoris~ ~t communiquer ~ partir de quel moment 1‘~change automatique de
renseignements doit avoir heu.

Art. 2

Le pr~sent arr~t~ n‘est pas sujet au r~f~rendum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...



Schweizerische Eidgenossenschaft [Signature] [QR Code]
Conf€d~ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Arr~t~ fed&al Projet
concernant l‘introduction de 1‘&hange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers
avec les Emirats arabes unis

du

L ‘Assemble~eßd&ale de la Conf&1e~ration suisse,

vu l‘art. 54, al. 1, de la Constitution1,
vu l‘art. 39, let. a, de la loi f~d~rale du 18 d~cembre 20152 sur l‘~change
international automatique de renseignements en mati~re fiscale,
en ex~cution de 1‘Accord multilat~ral du 29 octobre 2014 entre autorit~s
comp~tentes concernant l‘&hange automatique de renseignements relatifs aux
comptes fmanciers (accord EAR)3,
vu le message du Conseil f~d&al du l6juin 2017k,

arr&te:

Art. 1
1 Le Conseil f~d&al est autoris~ ~t notifier que le 1~mfrats arabes unis doivent figurer
sur la liste vis& ~ la section 7, par. 1, let. f, dc l‘accord EAR.
2 11 est autoris~ ä notifier ä partir de quel moment l‘~change automatique de rensei
gnements doit avoir heu.

Art.2

Le präsent arr&~ n‘est pas sujet au r~f&endum.

1 RS1O1
2 RS 653.1
~ RS 0.653.1
~ FF2017...


